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REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
  
  
Vu 1°, sous le n° 362304, le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés 
les 29 août et 29 novembre 2012 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, 
présentés pour la commune de Vias, représentée par son maire ; la commune de Vias 
demande au Conseil d’Etat :  
  
  
1°) d’annuler l’arrêt n° 09MA03176 du 28 juin 2012 de la cour administrative d’appel de 
Marseille en tant que, à la demande de la société d’économie mixte de la ville de Béziers 
et du Littoral (SEBLI), après annulation de l’article 1er du jugement n° 0702459 du 12 juin 
2009 du tribunal administratif de Montpellier, la cour n’a annulé l’avenant n° 5 à la 
concession d’aménagement du 24 juin 1988 conclu le 21 octobre 2001 entre la commune 
de Vias et la SEBLI, ainsi que l’avenant n° 1 à ce dernier, conclu le 16 janvier 2004, qu’à 
compter du 26 mai 2005 ;  
  
  
2°) de mettre à la charge de la SEBLI une somme de 4 000 euros au titre de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative ; 
  
  
  
Vu 2°, sous le n° 362318, le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés 
les 29 août et 29 novembre 2012 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, 
présentés pour la société d’économie mixte de la ville de Béziers et du Littoral (SEBLI), 



dont le siège est 15, place Jean Jaurès à Béziers (34500) ; la SEBLI demande au Conseil 
d’Etat : 
  
  
1°) d’annuler l’arrêt n° 09MA03176 du 28 juin 2012 par lequel la cour administrative 
d’appel de Marseille, après annulation de l’article 1er du jugement n° 0702459 du 12 juin 
2009 du tribunal administratif de Montpellier, a annulé l’avenant n° 5 à la concession 
d’aménagement du 24 juin 1988 et l’avenant n° 1 à celui-ci, du 16 janvier 2004, à compter 
du 26 mai 2005 ; 
  
  
2°) réglant l’affaire au fond, de faire droit à son appel ;  
  
  
3°) de mettre à la charge de la commune de Vias la somme de 5 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
  
  
  
.................................................................................... 
  
  
Vu les autres pièces des dossiers ; 
  
  
Vu le code de l’urbanisme ;  
  
  
Vu le code de justice administrative ; 
  
  
  
Après avoir entendu en séance publique : 
  
  
- le rapport de Mme Laurence Marion, Maître des Requêtes,  
  
  
- les conclusions de M. Gilles Pellissier, rapporteur public ; 
  
  
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Barthélemy, 
Matuchansky, Vexliard, avocat de la commune de Vias, à la SCP Waquet, Farge, Hazan, 
avocat de la société d’économie mixte de la ville de Béziers et du Littoral (SEBLI) ; 
  
  
  
  
1. Considérant que les pourvois présentés par la commune de Vias et la société 
d’économie mixte de la Ville de Béziers et du littoral sont dirigés contre le même arrêt de 
la cour administrative d’appel de Marseille ; qu’il y a lieu de les joindre pour statuer par 
une même décision ; 



  
  
2. Considérant que les parties à un contrat administratif peuvent saisir le juge d’un recours 
de plein contentieux contestant la validité du contrat qui les lie ; qu’il appartient alors au 
juge, lorsqu’il constate l’existence d’irrégularités, d’en apprécier l’importance et les 
conséquences, après avoir vérifié que les irrégularités dont se prévalent les parties sont 
de celles qu’elles peuvent, eu égard à l’exigence de loyauté des relations contractuelles, 
invoquer devant lui ; qu’il lui revient, après avoir pris en considération la nature de 
l’illégalité commise et en tenant compte de l’objectif de stabilité des relations 
contractuelles, soit de décider que la poursuite de l’exécution du contrat est possible, 
éventuellement sous réserve de mesures de régularisation prises par la personne 
publique ou convenues entre les parties, soit de prononcer, le cas échéant avec un effet 
différé, après avoir vérifié que sa décision ne portera pas une atteinte excessive à l’intérêt 
général, la résiliation du contrat ou, en raison seulement d’une irrégularité invoquée par 
une partie ou relevée d’office par lui, tenant au caractère illicite du contenu du contrat ou à 
un vice d’une particulière gravité relatif notamment aux conditions dans lesquelles les 
parties ont donné leur consentement, son annulation ; 
  
  
Sur le pourvoi n° 362318 présenté par la SEBLI :  
  
  
3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par un 
jugement du 26 mai 2005, devenu définitif, le tribunal administratif de Montpellier a jugé 
que l’opération d’aménagement de la zone d’aménagement concerté (ZAC) de “ Vias 
plage “, située sur le territoire de la commune de Vias dans une zone comprise entre 100 
mètres et 600 mètres du rivage, qui prévoyait la réalisation de plus de 2 300 logements 
ainsi que des commerces et autres activés de service, ne constituait pas une extension 
limitée de l’urbanisation au sens de l’article L. 146-4 II du code de l’urbanisme, seule 
autorisée dans une telle zone littorale, et a notamment annulé la délibération du 30 août 
2001 autorisant le maire à signer une convention publique d’aménagement avec la société 
d’économie mixte de la ville de Béziers et du littoral, par avenant à la concession 
d’aménagement conclue le 24 juin 1988, pour la réalisation de cette opération ; que, par 
l’article 1er de son jugement du 12 juin 2009, le même tribunal a annulé la convention 
publique d’aménagement, conclue le 21 octobre 2001, ainsi que son premier avenant, 
conclu le 16 janvier 2004 ; que, par un arrêt du 28 juin 2012, la cour administrative d’appel 
de Marseille, après avoir annulé l’article 1er du jugement du tribunal administratif, a annulé 
la convention et son avenant et décidé que cette annulation prendrait effet au 26 mai 2005 
; 
  
  
4. Considérant, en premier lieu, que la cour administrative d’appel de Marseille n’a pas 
commis d’erreur de droit en déduisant de l’illégalité de l’opération d’aménagement de la 
ZAC de “ Vias plage “ que l’objet de la convention confiant à la SEBLI l’aménagement de 
cette zone d’activité était illicite et qu’une telle irrégularité du contrat était susceptible de 
conduire le juge à en prononcer l’annulation ; 
  
  
5. Considérant, en deuxième lieu, que, contrairement à ce que soutient la SEBLI, la cour a 
pu, sans dénaturer les faits, estimer que l’exigence de loyauté des relations contractuelles 
ne faisait pas obstacle, dans les circonstances de l’espèce qui lui était soumise, à ce que 
l’illicéité du contrat litigieux soit invoquée par la commune de Vias ;  



  
  
6. Considérant, en troisième lieu, qu’en jugeant que l’objectif de stabilité des relations 
contractuelles ne faisait pas obstacle, dans les circonstances de l’espèce qui lui était 
soumise, à l’annulation de la convention litigieuse et en décidant l’annulation de la 
convention, et non sa résiliation, la cour n’a entaché son arrêt d’aucune erreur de 
qualification juridique des faits ;  
  
  
7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la SEBLI n’est pas fondée à demander 
l’annulation de l’arrêt attaqué, qui a répondu à l’ensemble des moyens soulevés par une 
motivation suffisante, en tant qu’il a annulé la convention conclue le 21 octobre 2001 ainsi 
que son avenant du 16 janvier 2004 ; 
  
  
  
  
Sur le pourvoi n° 362304 de la commune de Vias :  
  
  
8. Considérant qu’en décidant de ne faire prendre effet à sa décision d’annulation qu’à 
compter du 26 mai 2005, date du jugement du tribunal administratif de Montpellier 
mentionné au point 3, la cour a méconnu son office et commis une erreur de droit ; que, 
par suite, la commune de Vias est fondée, sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre moyen 
de son pourvoi, à demander l’annulation de l’arrêt attaqué en tant qu’il n’a annulé la 
convention litigieuse et son avenant qu’à compter du 26 mai 2005 ; 
  
  
9. Considérant qu’aucune question ne reste à juger ; qu’il n’y a lieu dès lors, ni de statuer 
au fond en application de l’article L. 821-2 du code de justice administrative, ni de 
renvoyer l’affaire ;  
  
  
10. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
font obstacle à ce que soit mise à la charge de commune de Vias, qui n’est pas la partie 
perdante dans la présente instance, la somme que réclame la SEBLI au titre des frais 
exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, en revanche, dans les 
circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la SEBLI une somme de 3 000 euros 
à verser à la commune de Vias au titre des mêmes dispositions ; 
  
  
  
  
D E C I D E : 
  
-------------- 
  
Article 1er : L’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille du 28 juin 2012 est 
annulé en tant qu’il n’a annulé la convention du 21 octobre 2001 et son avenant n° 1 
conclu le 16 janvier 2004, qu’à compter du 26 mai 2005. 
  
  



Article 2 : Le pourvoi de la société d’économie mixte de la ville de Béziers et du littoral est 
rejeté. 
  
  
Article 3 : La société d’économie mixte de la ville de Béziers et du littoral versera une 
somme de 3 000 euros à la commune de Vias au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 
  
  
Article 4 : Les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 par la société 
d’économie mixte de la ville de Béziers et du littoral sont rejetées. 
  
  
Article 5 : La présente décision sera notifiée à la société d’économie mixte de la ville de 
Béziers et du Littoral et à la commune de Vias. 
   
 


